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RÉPONSE DE L'OMC À LA PANDÉMIE DE COVID-19 ET PRÉPARATION AUX PANDÉMIES 
FUTURES/AUX SITUATIONS ASSIMILABLES À UNE PANDÉMIE: COMMERCE 

TRANSFRONTIÈRES DE SERVICES DE TÉLÉMÉDECINE ET CRÉATION  
D'UN VIVIER DE PROFESSIONNELS DE SANTÉ –  

TRAVAUX POUR L'APRÈS-CM13 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'INDE 

La communication ci-après, datée du 8 mars 2024, est distribuée à la demande de la délégation de 
l'Inde. 
 

_______________ 
 
 
1. Nous rappelons la Déclaration faite à la CM12 sur la réponse de l'OMC à la pandémie de 

COVID-19 et la préparation aux pandémies futures.1 Nous rappelons également les orientations des 
Ministres à la CM13, telles qu'elles figurent au paragraphe 22 de la Déclaration ministérielle 
d'Abou Dhabi.2 
 
2. Nous notons également que nos Ministres, à la CM13, ont encouragé les organes de l'OMC 
compétents à poursuivre leurs travaux conformément à la Déclaration, sur la base des 

communications des Membres, afin d'examiner l'ensemble des enseignements tirés et des difficultés 
rencontrées pendant la pandémie de COVID-19 afin de trouver rapidement des solutions efficaces 

en cas de pandémies futures, et de faire fond sur ces éléments. 
 
3. Nous soulignons le rôle crucial de la facilitation du commerce transfrontières des services de 
télémédecine et de la création d'un vivier de professionnels de santé reconnus au niveau mondial 
pour favoriser la réalisation de l'Objectif de développement durable des Nations Unies et répondre 

efficacement aux catastrophes naturelles/aux situations assimilables à une pandémie et notons les 
communications3 faites par les Membres à cet égard. 
 
4. Compte tenu de ce qui précède, nous appelons le Conseil général et les organes de l'OMC 
compétents à poursuivre leurs travaux, en coopération avec les autres organisations internationales 
compétentes, pour identifier les difficultés, les perspectives et les mesures multilatérales et 
coordonnées possibles pour le commerce transfrontières des services de télémédecine et la création 

d'un vivier de professionnels de santé reconnus au niveau mondial. 
 

__________ 

 
1 WT/MIN(22)/31-WT/L/1142 (en particulier, les paragraphes 20, 24 et 28). 
2 WT/MIN(24)/DEC. 
3 WT/GC/W/866-S/C/W/426 et WT/GC/W/867-S/C/W/427. 

https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22WT/MIN(22)/31%22%20OR%20@Symbol=%22WT/MIN(22)/31/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22WT/L/1142%22%20OR%20@Symbol=%22WT/L/1142/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22WT/MIN(24)/DEC%22%20OR%20@Symbol=%22WT/MIN(24)/DEC/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22WT/GC/W/866%22%20OR%20@Symbol=%22WT/GC/W/866/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22S/C/W/426%22%20OR%20@Symbol=%22S/C/W/426/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22WT/GC/W/867%22%20OR%20@Symbol=%22WT/GC/W/867/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true
https://docs.wto.org/dol2fe/Pages/FE_Search/FE_S_S006.aspx?DataSource=Cat&query=@Symbol=%22S/C/W/427%22%20OR%20@Symbol=%22S/C/W/427/*%22&Language=French&Context=ScriptedSearches&languageUIChanged=true

